
BANQUE Date

ORDRE DE VIREMENT Ordinaire

Téléphone

A Monsieur le Directeur du Comptoir de la Banque Centrale de Tunis à Tunis,

Donneur d'ordre ................................................................................................................................................................................

N° de compte ............................................................................................ Clé

(60)

Nous vous prions de virer, par le débit de notre compte susvisé, le montant ci-après :

Montant en chiffres

Montant en lettres .............................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................

Libellé :

Code de la
Banque

Nature de l'opération Période Référence du bordereau
adressé à Tunis-Ré

COMMDEC (1)

10

Du
JJ.MM.AA

8

Au
JJ.MM.AA

8

Numéro

10

Date
JJ.MM.AA

810Nombre de positions :

Au profit du fonds national de garantie dont le compte est ouvert sur les livres de la Banque Centrale de Tunisie sous le

numéro ......................

(61)
Signature

___________________________________________

(1) COMMDEC : Commission sur le découvert

4109 006 000

Circulaire aux intermédiaires agréés n° 94-07 du 31 mai 1994, relative aux transferts au titre des opérations courantes
relatives au transport international (1)

Circulaire aux intermédiaires agréés n° 94-09 du 22 juin 1994, relative aux investissements à l'étranger (1)

Circulaire aux intermédiaires agréés n° 94-13 du 7 septembre 1994, relative à l'importation, cession, reconversion et
réexportation des devises par les voyageurs (1)

Circulaire aux intermédiaires agréés n° 94-14 du 14 septembre 1994, relative au règlement financier des importations et
des exportations de marchandises (1)
---------------------------
(1) Ces circulaires sont publiées en annexe de ce numéro du JORT.
 

" Ce numéro du Journal Officiel de la République Tunisienne a été déposé au siège du gouvernorat de Tunis le 20 décembre 1995"

Pour la légalisation de la signature : le président de la municipalité Certifié conforme : le président-directeur général de l'I.O.R.T.ISSN.0330.7921


